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Convention relative au versement
d’un fonds de concours

Entre

La Communauté de Communes du Pays Mornantais (ci-après dénommée la COPAMO),
Représentée par : son Président, Monsieur Renaud PFEFFER, ou son délégataire, en application de la 

délibération du Bureau Communautaire du 

Domiciliée : le Clos Fournereau - 50 avenue du Pays Mornantais – CS 40107 - 69440 Mornant

Et

La Commune de Chabanière (ci-après dénommée la Commune),.
Représentée par : son Maire, Monsieur Jean-Pierre CID, en application de la délibération du Conseil

Municipal du 

Domiciliée : Parc communal du Peu - Saint Maurice sur Dargoire - 69440 Chabanière 

Préambule

Le Schéma Directeur de la Voirie (SDV) élaboré par la COPAMO définit les modalités de mise en œuvre de 
la compétence voirie exercée par la Communauté de Communes.

Dans le cadre du programme 2024 du SDV, la COPAMO a engagé l’opération d’accompagnement ponctuel 
des réfections réalisées par le SIEMLY/ la SOGEA dans le cadre de travaux sur le réseau d’eau potable dans 
le hameau de Vendessieux à Chabanière (village de St Didier sous Riverie). Cette opération vise à restaurer 
des zones dégradées de la chaussée non concernées par les travaux d’eau potable et ainsi conjointement 
remettre en état la voirie du hameau. Elle relève du plan de sauvegarde de la voirie.

Dans ce contexte, la commune exprime sa volonté d’accompagner cette opération, conduite sous la maitrise 
d’ouvrage de la COPAMO, en apportant son soutien financier.

La présente convention définit les modalités administratives et financières du versement d’un fonds de 
concours par la Commune à la COPAMO.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1- Forme du concours

Au titre de leur contribution aux travaux de réfection ponctuelle du revêtement de la chaussée du hameau de 
Vendessieux, la Commune verse à la COPAMO la somme représentant 50% du montant HT de l’opération 
estimé à ce stade à 16 667 € payable selon les modalités suivantes :

o 100% à la réception des travaux, soit 8 333,50 €,

Le plan de financement de l’opération est joint en annexe 1.
Le montant versé par la commune sera recalculé selon les montants réellement payés par la COPAMO.

Le montant est imputé : 

Ø pour la Commune : au compte 2041512 (subvention versée)
Ø pour la COPAMO qui récupérera le FCTVA : au compte 13241 (subvention d’équipement reçue)
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Article 2- Conditions du concours

Le versement est subordonné à l’accomplissement par la COPAMO des prestations suivantes :

o réfection ponctuelle du revêtement de la chaussée du hameau de Vendessieux

Article 3- Acceptation du versement

La COPAMO prend acte de cette offre et des conditions qui l’affectent.

Article 4- Prescription de l’offre de versement

L’inexécution par la COPAMO des travaux définis à l’article 2 entraînera la prescription de l’offre de versement.

Article 5- Contentieux

Tout litige survenant en matière d’exécution du versement du fonds de concours sera soumis au tribunal 
administratif de Lyon.

Fait à Mornant
en deux exemplaires originaux, le

Pour la COPAMO Pour la commune de Chabanière,
Le Vice-président, Le Maire,
Pascal OUTREBON Jean-Pierre CID

Envoyé en préfecture le 24/05/2024

Reçu en préfecture le 24/05/2024

Publié le 

ID : 069-246900740-20240521-BC_2024_021-DE



3/3

ANNEXE 1:

Plan de financement de l’opération

Réfection ponctuelle du revêtement de la chaussée du hameau de Vendessieux
commune de Chabanière (village de St Didier sous Riverie)

Dépenses Recettes

Travaux de voirie 16 667,00 €

Fonds de concours de la 
Commune de 
Chabanière

(50%)

8 333,50 €

Autofinancement de la 
COPAMO

8 333,50 €

TOTAL HT 16 667,00 € TOTAL HT 16 667,00 €

TOTAL TTC 20 000,40 € TOTAL TTC 20 000,40 €

Envoyé en préfecture le 24/05/2024

Reçu en préfecture le 24/05/2024

Publié le 

ID : 069-246900740-20240521-BC_2024_021-DE


